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Installations soumises à enregistrement 

Nota concernant le récolement réglementaire : 

 

 

Le récolement réglementaire aux prescriptions générales applicables aux installations 

soumises à enregistrement au titre des rubriques 2921 et 4331 est confidentiel et ne peut être 

mis à disposition du public. 

 

En revanche, il est accessible aux services instructeurs de la demande d’autorisation. 

 

 


